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Sous réserve des dispositions du droit 
national visant à la protection de la femme, 
notamment en ce qui concerne la grossesse 
et la maternité, prises en application de 
l'article 2, paragraphe 3, de la directive 
76/207, relative à la mise en œuvre du prin
cipe de l'égalité de traitement entre hommes 
et femmes en ce qui concerne l'accès à 

l'emploi, à la formation et à la promotion 
professionnelles, et les conditions de travail, 
les dispositions combinées de l'article 5, 
paragraphe 1, et de l'article 2, paragraphe 1, 
de la directive ne s'opposent pas aux licen
ciements qui sont la conséquence d'absences 
dues à une maladie qui trouve son origine 
dans la grossesse ou l'accouchement. 
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